
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

 

  

 
SÉANCE SPÉCIALE TENUE LE 3 JUILLET 2019 À 12 h 00 AU 80 AVENUE GATINEAU, GATINEAU 

(QUÉBEC) J8T 4J3 

 

PRÉSENCES 

M. Michel Roy, président 

Mme Josée Filion, présidente-directrice générale (PDG)  

Mme Johanne Asselin 

M. Germain Charron, par téléphone 

M. François-Régis Fréchette, par téléphone 

M. Pierre Fréchette, par téléphone 

M. Michel Hébert, par téléphone 

Mme Charmain Levy, par téléphone 

Mme Christiane Morin-Carle, par téléphone 

M. Mathieu Nadeau, par téléphone 

Mme Julie Pépin, par téléphone 

Dr Jean-François Simard, par téléphone 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES :  

M. Stéphane Lance, directeur général adjoint 

Dr Nicolas Gillot, directeur des services professionnels et de la pertinence clinique (DSPPC)  

M. Bruno Desjardins, chef de service en communications (DRHCAJ) 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller-cadre à la présidence-direction générale – volet 

conseil d'administration 

Cinq personnes assistent à la rencontre 

 
 

 

 1   Vérification du quorum et adoption de l'ordre du jour 

 Le président constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 30. 

CISSSO-161-2019 ATTENDU que les membres suivants participent à la rencontre à distance, par téléphone: 

 M. Germain Charron 

 M. François-Régis Fréchette 

 M. Pierre Fréchette 

 M. Michel Hébert 

 Mme Charmain Levy 

 Mme Christiane Morin-Carle 

 M. Mathieu Nadeau 

 Mme Julie Pépin 

 Dr Jean-François Simard 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que proposé.  

 

 2   Adoption des procès-verbaux 

 

 2.1   Procès-verbal de la séance du 20 juin 2019 

CISSSO-162-2019 ATTENDU la modification suivante au point « 6.1 Répartition de l'enveloppe du Programme de 

soutien aux organismes communautaires (PSOC) en mission globale » :  

 Le rehaussement du financement de l'Association de l'ouïe de l'Outaouais doit être de 

89 499$ plutôt que 89 449 $ dans la résolution CISSSO-144-2019;  

ATTENDU l'ajout de noms à la liste des personnes nommées à la direction des services 

techniques et logistiques au point « 12.1 Félicitations aux équipe impliquées dans l'aide aux 

sinistrés suites aux inondations printanières de 2019 »; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 20 juin tel que modifié.  

 

 

 3   Période de questions du public - 5 minutes 

 Deux membres du public demandent la parole:  

 Mme Christine Prégent, représentante nationale de l'APTS et Mme Stéphanie Léger-Roussel 

membre du comité national centre jeunesse et personne déléguée locale de de l'APTS 

Outaouais présentent la campagne nationale « toutou cherche député d'accueil » visant à 

rappeler l'engagement à faire de la protection de la jeunesse une priorité nationale. Elles 

demandent l'engagement du CISSS de l'Outaouais afin de faire de tous les enfants de son 

territoire requérant des services, une priorité régionale avec la mise en place de solutions 

concrètes pour diminuer les délais d'attente. Symboliquement, elles demandent à ce que le 

conseil d'administration adopte un toutou personnifiant un jeune en difficulté. 

La PDG et le président du C.A. reçoivent les préoccupations et acceptent d'adopter le toutou 

symbolique. Le président assure que le C.A. considère prioritaire la protection de la jeunesse.  

 

 

 4   Statuts et privilèges 

 

 4.1   Dr Serge Boucher – Omnipraticien (96420) 

CISSSO-163-2019 AJOUT ET RETRAIT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que Dr Serge Boucher est titulaire d'un statut de membre actif avec privilèges en 

urgence service des Collines; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et signé 

par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 29 mai 2019 (résolution 2019-0090); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Serge Boucher des privilèges en échographie d'urgence, urgence, garde au 

sein du département de médecine générale service de Gatineau à l'installation de l'Hôpital de 

Gatineau, à partir du 1 mars 2019. 

D'AJOUTER à Dr Serge Boucher des privilèges en échographie d'urgence, urgence, garde au 

département de médecine générale service du Pontiac à l'installation de l'Hôpital du Pontiac et 

CLSC Mansfield et Pontefract, à partir du 1 mars 2019. 

Statut : actif 

Département/service : Médecine générale/Des Collines 

Installation principale : 

Installation Des Collines : Hôpital Mémorial de Wakefield 

Installation secondaire : 

Installation du Pontiac : Hôpital du Pontiac, CLSC Mansfield et Pontefract 

Installation de Gatineau : Hôpital de Hull 
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Privilèges : Supervision et enseignement, pratique clinique, échographie d'urgence, urgence, 

garde 

Installation du Pontiac : Hôpital du Pontiac 

Privilèges : Échographie d'urgence, urgence, garde 

 

 4.2   Dr David Ian Gold – Omnipraticien (93293) 

CISSSO-164-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0096); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr David Ian Gold des privilèges en soins palliatifs, garde au département de 

médecine générale service Des Collines à l'installation de La Maison Des Collines à partir du 1 

avril 2019. 

Statut : Associé 

Département/service : Médecine générale/Des Collines 

Installation principale : 

Installation Des Collines : CLSC La Pêches 

Privilèges : Soins à domicile 

Installation secondaire : 

Installation Des Collines : Maison Des Collines 

Privilèges : Soins palliatifs, garde 

 

 4.3   Dr Guillaume Charbonneau – Omnipraticien (06242) 

CISSSO-165-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0097); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Guillaume Charbonneau des privilèges en garde en agression sexuelle au 

département de médecine générale service de Vallée-De-La-Gatineau à l'installation de 

l'Hôpital de Maniwaki à partir du 1 avril 2019. 

La nomination pour une participation à la garde uniquement du programme Trousse médico-

légale à l'Hôpital de Maniwaki est acceptée à la condition que cette garde soit en simultané de 
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la garde qu'il assure à l'hospitalisation ou à l'urgence ou dans un autre système de garde 

reconnu. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Vallée-De-La-Gatineau 

Installation principale : 

Installation de Vallée-De-La-Gatineau : Hôpital de Maniwaki 

Privilèges : Hospitalisation-admission, soins généraux en salle d'urgence, garde, garde en 

agression sexuelle 

Installation secondaire : 

Installation de Vallée-De-La-Gatineau : CLSC de Maniwaki et CLSC de Gracefield 

Privilèges : Soins à domicile, garde 

 

 4.4   Dr Ameth Gueye – Omnipraticien (18580) 

CISSSO-166-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0098); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Ameth Gueye des privilèges en garde en agression sexuelle au département 

de médecine générale service de Vallée-De-La-Gatineau à l'installation de l'Hôpital de Maniwaki 

à partir du 1 avril 2019. 

La nomination pour une participation à la garde uniquement du programme Trousse médico-

légale à l'Hôpital de Maniwaki est acceptée à la condition que cette garde soit en simultané de 

la garde qu'elle assure à l'hospitalisation ou à l'urgence ou dans un autre système de garde 

reconnu. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Vallée-De-La-Gatineau 

Installation principale : 

Installation de Vallée-De-La-Gatineau : Hôpital de Maniwaki 

Privilèges : Urgence, hospitalisation-admission, soins généraux, garde, garde en agression 

sexuelle 

 

 4.5   Dr Patrick Legault – Omnipraticien (17729) 

CISSSO-167-2019 ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
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la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0099); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Patrick Legault des privilèges en soins à domicile, garde au département de 

médecine générale service de Vallée-De-La-Gatineau à l'installation du CLSC de Maniwaki à 

partir du 1 avril 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Vallée-De-La-Gatineau 

Installation principale : 

Installation de Vallée-De-La-Gatineau : CLSC de Gracefield 

Privilèges : Prise en charge et suivi EJF, soins généraux à domicile, garde 

Installation secondaire : 

Installation de Vallée-De-La-Gatineau : Hôpital de Maniwaki 

Privilèges : Hospitalisation-admission, garde 

Installation de Vallée-De-La-Gatineau : CLSC de Maniwaki 

Privilèges : Soins à domicile, garde 

 

 4.6   Dr Gary Satenstein – Omnipraticien (84457) 

CISSSO-168-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0100); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Gary Satenstein des privilèges en soins palliatifs, garde au département de 

médecine générale service Des Collines à l'installation de la Maison Des Collines partir du 1 

avril 2019. 

Statut : Associé 

Département/service : Médecine générale/Des Collines 

Installation principale : 

Installation Des Collines : Hôpital Mémorial de Wakefield 

Privilèges : Longue durée, soins à domicile 

Installation secondaire : 

Installation Des Collines : Maison Des Collines 
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Privilèges : Soins palliatifs, garde 

 

 4.7   Dre Claudie Dallaire – Omnipraticienne (15406) 

CISSSO-169-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0101); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Claudie Dallaire des privilèges en soins palliatifs, garde au département de 

médecine générale service de Hull-Aylmer à l'installation de la Maison Mathieu Froment Savoie 

partir du 1 août 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Papineau 

Installation principale : 

Installation de Papineau : Hôpital de Papineau 

Privilèges : Hospitalisation, soins intensif, garde 

Installation secondaire : 

Installation de Gatineau : Maison Mathieu Froment Savoie 

Privilèges : Soins palliatifs, garde 

 

 4.8   Dre Dehbia Krikeb – Omnipraticienne (17674) 

CISSSO-170-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0102); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Dehbia Krikeb des privilèges en soins à domicile, garde au département de 

médecine générale service de Vallée-de-La-Gatineau à l'installation du CLSC de Maniwaki et 

CLSC de Gracefield à partir du 1 avril 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Vallée-De-La-Gatineau 

Installation principale : 
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Installation de Vallée-de-La-Gatineau : Hôpital de Maniwaki 

Privilèges : Hospitalisation-admission, soins généraux en salle d'urgence, garde en agression 

sexuelle 

Installation secondaire : 

Installation de Vallée-de-La-Gatineau : CHSLD de Maniwaki 

Privilèges : Longue durée, garde 

Installation de Vallée-de-La-Gatineau : CLSC de Maniwaki, CLSC de Gracefield 

Privilèges : Soins à domicile, garde 

 

 4.9   Dre Michelle Lajzerowicz – Omnipraticienne (96115) 

CISSSO-171-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0103); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Michelle Lajzerowicz des privilèges en soins palliatif, garde au département 

de médecine générale service Des Collines à l'installation de la Maison Des Collines partir du 1 

avril 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Des Collines 

Installation principale : 

Installation Des Collines : Hôpital Mémorial de Wakefield 

Privilèges : Urgence, hospitalisation 

Installation secondaire : 

Installation Des Collines : CLSC La Pêche 

Privilèges : Soins à domicile 

Installation Des Collines : CHSLD La Pêche 

Privilèges : Longue durée, garde 

Installation Des Collines : Maison Des Collines 

Privilèges : Soins palliatifs, garde 

 

 

 4.10   Dre Guylène Thériault – Omnipraticienne (96352) 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 8 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du  3 juillet 2019 

CISSSO-172-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0104); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Guylène Thériault des privilèges en programme pour une maternité sans 

danger au département de santé publique service de santé au travail à l'installation de l'Hôpital 

de Hull partir du 23 avril 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Santé publique/Santé au travail 

Installation principale : 

Installation de Gatineau : Hôpital de Hull 

Privilèges : Promotion et prévention, garde, recherche, maladie infectieuse, santé 

environnementale, programme pour une maternité sans danger 

Installation secondaire : 

Installation de Gatineau : Hôpital de Gatineau 

Privilèges : Clinique maladie du sein 

Installation de Gatineau : GMF-U 

Privilèges : Supervision et enseignement, pratique clinique, garde 

 

 4.11   Dre Valérie Walsh – Omnipraticienne (14455) 

CISSSO-173-2019 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0105); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Valérie Walsh des privilèges en soins palliatifs, garde au département de 

médecine générale service de Hull-Aylmer à l'installation de la Maison Mathieu Froment Savoie 

à partir du 8 mai 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Urgence/Papineau 
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Installation principale : 

Installation de Papineau : Hôpital de Papineau 

Privilèges : Soins intensifs, EDU (échographie), urgence, soins généraux, garde en agression 

sexuelle 

Installation secondaire : 

Installation de Gatineau : Hôpital de Gatineau et Hull 

Privilèges : Soins intensifs, EDU (échographie), urgence, soins généraux, garde en agression 

sexuelle 

Installation de Papineau : CLSC et CHSLD Petite-Nation 

Privilèges : Urgence 

Installation de Gatineau : GMF-U 

Privilèges : Supervision et enseignement, pratique clinique 

Installation du Pontiac : CLSC Mansfield et Pontefract 

Privilèges : Urgence, soins généraux, soins intensifs, EDU (échographie) 

Installation de Gatineau : Maison Mathieu Froment Savoie 

Privilèges : Soins Palliatifs, garde 

 

 4.12   Dre Maude Lepage – Omnipraticienne (18066) 

CISSSO-174-2019 ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0106); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Maude Lepage des privilèges en garde, suivi de patients (toxicomanie), 

clinique externe au département de médecine générale service de Hull-Aylmer à l'installation du 

Centre de réadaptation en dépendance de l'Outaouais à partir du 11 février 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale/Pontiac 

Installation principale : 

Installation du Pontiac : Hôpital du Pontiac 

Privilèges : Hospitalisation-admission, obstétrique, garde, garde en agression sexuelle 

Installation secondaire : 

Installation du Pontiac : CLSC Mansfield et Pontefract 

Privilèges : Prise en charge  
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Installation de Gatineau : Centre de réadaptation en dépendance de l'Outaouais 

Privilèges : Garde, suivi de patients (toxicomanie), clinique externe 

 

 4.13   Dre Virginie Coulombe – Omnipraticienne (17321) 

CISSSO-175-2019 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dre Virgine Coulombe est titulaire d'un statut de membre actif avec privilèges en 

médecine générale service de Hull-Aylmer; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et signé 

par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0108); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dre Virginie Coulombe des privilèges en soins palliatifs, garde au sein du 

département de médecine générale service de Hull-Aylmer à l'installation de la Maison Mathieu 

Froment Savoie, à partir du 10 juin 2019. 

Statut : actif 

Département/service : Médecine générale/Hull-Aylmer 

Installation principale : 

Installation de Gatineau : Hôpital de Hull 

Privilèges : Soins palliatifs, garde 

 

 4.14   Dre Nabyla Titri (07402) 

CISSSO-176-2019 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Nabyla Titri est titulaire d'un statut de membre actif avec privilèges en santé 

publique à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par la démissionnaire et le chef 

de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019 (résolution 2019-0109); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER la démission du Dre Nabyla Titri à partir du 18 août 2019 à l'installation de 

l'Hôpital de Hull. 

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 

 

 4.15   Dr Docteur Yan Weidi (19105) 

CISSSO-177-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Yan Weidi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yan Weidi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yan Weidi à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Yan Weidi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Yan Weidi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yan Weidi les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 29 mai 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Yan Weidi (19105) à compter du 8 avril 2018 et jusqu’au 

8 avril 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / de Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Hospitalisation-admission, soins 

généraux, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.16   Dre Olena-Viktorivna Melnyk (19082) 

CISSSO-178-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Doteure Olena-Viktorivna Melnyk; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Doteure Olena-Viktorivna Melnyk ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Doteure Olena-

Viktorivna Melnyk à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Doteure Olena-Viktorivna Melnyk sur ces obligations; 

ATTENDU que Doteure Olena-Viktorivna Melnyk s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Doteure Olena-Viktorivna Melnyk les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 29 mai 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Doteure Olena-Viktorivna Melnyk (19082) à compter du 15 mars 

2019 et jusqu’au 15 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Foyer du Bonheur - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / de Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement, prise en charge, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Hébergement et prise en 

charge - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
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et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.17   Dr Mathieu Forster (13034) 

CISSSO-179-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mathieu Forster; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mathieu Forster ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mathieu 

Forster à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Mathieu Forster sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Mathieu Forster s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mathieu Forster les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Mathieu Forster (13034) à compter du 1 mars 2019 et 

jusqu’au 1 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-

U - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / de Vallée-de-la-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Urgence, hospitalisation-admission, 

longue durée, garde, garde en agression sexuelle, soins généraux, gériatrie, santé 

mentale, pouponnière, suivi pré et post natal, accouchement, néo natalité pédiatrie, 

soins palliatifs. 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Supervision et 

enseignement - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 16 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du  3 juillet 2019 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.18   Dr Emmanuel Guilbeault (19190) 

CISSSO-180-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Emmanuel Guilbeault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Emmanuel Guilbeault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Emmanuel 

Guilbeault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Emmanuel Guilbeault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Emmanuel Guilbeault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Emmanuel Guilbeault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Emmanuel Guilbeault (19190) à compter du 17 juillet 

2019 et jusqu’au 17 juillet 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

Hôpital de Gatineau - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : urgence / Hull-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Urgence, échographie d’urgence, garde - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Urgence, échographie 

d’urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 
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de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.19   Dr Jean-François Séguin (82607) 

CISSSO-181-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-François Séguin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Séguin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-François 

Séguin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jean-François Séguin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean-François Séguin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Séguin les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Jean-François Séguin (82607) à compter du 1 août 

2019 et jusqu’au 1 août 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Vallée-de-la-Lièvre -A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / de Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Soins palliatifs, soutien à domicile, 

longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.20   Dre Véronique Couture (14588) 

CISSSO-182-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Véronique Couture; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Couture ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique 

Couture à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Véronique Couture sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Véronique Couture s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Couture les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Véronique Couture (14588) à compter du 8 mai 2019 

et jusqu’au vendredi, mai 08, 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Maison Mathieu Froment Savoie- 

A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de 

l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / de Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : Soins palliatifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 
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et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.21   Dre Fatou-Mata Keita (19625) 

CISSSO-183-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 
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résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Fatou-Mata Keita; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Fatou-Mata Keita ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Fatou-Mata 

Keita à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Fatou-Mata Keita sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Fatou-Mata Keita s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Fatou-Mata Keita les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Fatou-Mata Keita (19625) à compter du 18 juin 2019 et 

jusqu’au 18 juin 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Val-des-Monts - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

Centre de réadaptation La RessourSe - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : Services médicaux généraux, prise en 

charge - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Réadaptation physique - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
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conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.22   Dre Zineb Meliji (09221) 

CISSSO-184-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Zineb Meliji; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Zineb Meliji ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Zineb Meliji à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Zineb Meliji sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Zineb Meliji s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Zineb Meliji les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Zineb Meliji (09221) à compter du 1 juin 2019 et 

jusqu’au 1 juin 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) 

: 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-

U - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / de Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : Soins généraux, hospitalisation, garde - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : principale Supervision et 

enseignement - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.23   Dre Maude Lasnier-Leduc (17500) 

CISSSO-185-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 

gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 

Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 

sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 

que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 

sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 

l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 

ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 

services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 

rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Maude Lasnier-Leduc; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 

la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maude Lasnier-Leduc ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maude 

Lasnier-Leduc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Maude Lasnier-Leduc sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Maude Lasnier-Leduc s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maude Lasnier-Leduc les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 26 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Maude Lasnier-Leduc (17500) à compter du 1 juin 

2019 et jusqu’au 1 juin 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / de Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : Soins palliatifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès 

aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre 

de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.24   Dr Jonathan Cools-Lartigue (18523) 

CISSSO-186-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jonathan Cools-Lartigue; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jonathan Cools-Lartigue ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jonathan 
Cools-Lartigue à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jonathan Cools-Lartigue sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jonathan Cools-Lartigue s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jonathan Cools-Lartigue les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 20 mars 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Jonathan Cools-Lartigue à compter du 15 
novembre 2018 et ce jusqu’au 15 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 

Privilèges associés à l’installation principale : Clinique externe 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 
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l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.25   Dr Joaquim Miro (85408) 

CISSSO-187-2019 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Joaquim Miro; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joaquim Miro ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Joaquim Miro 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Joaquim Miro sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Joaquim Miro s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joaquim Miro les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 20 mars 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
DE RENOUVELLER les privilèges octroyés à Docteur Joaquim Miro à compter du 31 décembre 
2015 et ce jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatre 

Privilèges associés à l’installation principale : Secteur ambulatoire et consultation à 

l’étage sur demande du médecin traitant, échographie/électrocardiographie, 

disponibilité téléphonique 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 
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auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.26   Dr Malek Tabbara (19357) 

CISSSO-188-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Malek Tabbara; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Malek Tabbara ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Malek Tabbara 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Malek Tabbara sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Malek Tabbara s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Malek Tabbara les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 29 mai 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Malek Tabbara à compter du 1 juin 2019 et ce 
jusqu’au lundi, juin 01, 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / chirurgie générale 

Privilèges associés à l’installation principale : Bloc opératoire, consultation, 

endoscopie, générale, laparoscopie, soins intensifs, hospitalisation-admission, 

consultation et suivi des patients en clinique externe, chirurgie, investigation, 

recherche, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
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chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.27   Dr Hussein Baydoun (19142) 

CISSSO-189-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hussein Baydoun; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hussein Baydoun ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hussein 
Baydoun à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hussein Baydoun sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hussein Baydoun s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hussein Baydoun les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 29 mai 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Hussein Baydoun à compter du 1 juillet 2019 et 
ce jusqu’au 1 juillet 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : Angiographie, biopsie, doppler, 

échocardiographie, mammographie, radiologie diagnostique, résonnance magnétique, 

tomodensitométrie, échographie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.28   Dr Bardia Moosavi (19054) 

CISSSO-190-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Bardia Moosavi; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Bardia Moosavi ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Bardia 
Moosavi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Bardia Moosavi sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Bardia Moosavi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Bardia Moosavi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 26 juin 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteur Bardia Moosavi à compter du 1 juillet 2019 et 
ce jusqu’au 1 juillet 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : Radiologie diagnostique, Angiographie, 

biopsie, doppler, mammographie, résonance magnétique, tomodensitométrie, 

échographie, hospitalisation-admission, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.29   Dre Ewa Barbara Wesolowska (95002) 

CISSSO-191-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévo ir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ewa Barbara Wesolowska; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ewa Barbara Wesolowska ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ewa Barbara 
Wesolowska à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ewa Barbara Wesolowska sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Ewa Barbara Wesolowska s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ewa Barbara Wesolowska les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 26 juin 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 

D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteure Ewa Barbara Wesolowska à compter du 1 
juillet 2019 et ce jusqu’au 1 juillet 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine de laboratoire / biochimie 

Privilèges associés à l’installation principale : Biochimie, garde, consultation 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 
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de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.30   Dre Dina Zaki (18790) 

CISSSO-192-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la 
Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient 
sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir 
que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement 
sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que 
l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration 
doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement 
du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois 
ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Dina Zaki; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dina Zaki ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dina Zaki à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dina Zaki sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dina Zaki s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dina Zaki les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 
la séance du 26 juin 2019; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges octroyés à Docteure Dina Zaki à compter du 31 août 208 et ce 
jusqu’au 31 août 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations 

du CISSS de l'Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : obstétrique-gynécologie / obstétrique-gynécologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : Gynécologie, obstétrique, garde 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : les mêmes que pour 

l’installation principale ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 

Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide 

auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes 

et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et 

du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources 

dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 

chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 

permettant la réalisation de l’ensemble des activités cliniques et 

professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 

enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département 

ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 

et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 

de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout 

changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de 

l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 4.31   Madame Julie-Khanah Van Doan (211532) 

CISSSO-193-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 

la pharmacienne Mme Julie-Khanah Van Doan a adressé une demande de nomination de la 

façon prévue au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 
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ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 29 mai 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

D'OCTROYER un statut de membre actif au sein du Centre intégré de santé et de services 

sociaux de l'Outaouais à Mme Julie-Khanah Van Doan et des privilèges au département de 

pharmacie à partir du 26 novembre 2018 aux installations suivantes :  

Installation principale : Hôpital de Maniwaki 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l’Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

 

 4.32   Madame Sandra Aubé (213867) 

CISSSO-194-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 

la pharmacienne Mme Sandra Aubé a adressé une demande de nomination de la façon prévue 

au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 29 mai 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

D'OCTROYER un statut de membre actif au sein du Centre intégré de santé et de services 

sociaux de l'Outaouais à Mme Sandra Aubé et des privilèges au département de pharmacie à 

partir du 16 avril 2019 aux installations suivantes :  

Installation principale : Installations de Gatineau : Hôpital de Gatineau 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l’Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

 

 4.33   Monsieur Quang-Dien Nguyen (99189) 

CISSSO-195-2019 ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 

la Pharmacien M. Quang-Dien Nguyen a adressé une demande de nomination de la façon 

prévue au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 29 mai 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

D'OCTROYER un statut de membre actif au sein du Centre intégré de santé et de services 

sociaux de l'Outaouais à M. Quang-Dien Nguyen et des privilèges au département de 

pharmacie à partir du 1er avril 2019 aux installations suivantes :  

Installation principale : Installations de Gatineau : Hôpital de Hull 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l’Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

 

 4.34   Madame Alison Wong (210512) 

CISSSO-196-2019 OCTROI DE PRIVILÈGES  

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 

la pharmacienne Mme Alison Wong a adressé une demande de nomination de la façon prévue 
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au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de 

la séance du 19 juin 2019; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

D'OCTROYER un statut de membre actif au sein du Centre intégré de santé et de services 

sociaux de l'Outaouais à Mme Alison Wong et des privilèges au département de pharmacie à 

partir du 1er avril 2019 aux installations suivantes :  

Installation principale : Hôpital de Wakefield 

Installation secondaire : Hôpital du Pontiac 

Privilèges : Pharmacie 

 

 5   Nomination de cadres supérieurs 

 

 5.1   Ouverture du huis clos 

CISSSO-197-2019 ATTENDU que l'article 10.1 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais (R-001) permet au conseil d'administration de décréter un huis clos pour 

une partie ou la totalité d'une séance; 

ATTENDU que les discussions entourant la nomination de cadres supérieurs pourraient porter 

un préjudice à une personne; 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE DÉCRÉTER le huis clos pour la présente séance. 

 

 5.2   Levée du huis clos 

CISSSO-198-2019 ATTENDU que les discussions entourant la nomination de cadres supérieurs sont terminées; 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE LEVER le huis clos pour la présente séance.  

 

 5.3   Direction de santé publique (DSPu) 

CISSSO-199-2019 ATTENDU que le poste de directeur de santé publique est vacant à depuis juin 2015; 

ATTENDU que le poste a été affiché du 25 mars au 5 avril 2019; 

ATTENDU qu'une entrevue structurée s'est tenue le 16 mai 2019 avec les membres suivants du 

comité de sélection : 

 Madame Josée Filion, PDG 

 Monsieur Stéphane Lance, DGA 

 Dr Horacio Arruda 

ATTENDU que les compétences suivantes ont été mesurées par une entrevue : 

 Orientation vers la clientèle 

 Orientation vers les résultats 

 Savoir gérer le changement 

 Communications interpersonnelles et organisationnelles 

 Pensée stratégique 
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 Sens de l'environnement 

 Savoir mobiliser 

 Savoir gérer les ressources 

 Sens du partenariat 

À noter que les tests psychométriques (TRP-VCA, TACT et Panier de gestion) seront 

administrés après embauche dans un but de développement des compétences du cadre 

supérieur.   

ATTENDU les résultats obtenus par le candidat Dr Stéphane Trépanier lors du processus; 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection de retenir la candidature du Dr Stéphane 

Trépanier au poste de directeur de santé publique; 

ATTENDU qu'en fonction de l'article 15.1 du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux 

(chapitre S-4.2, r. 5.1), le salaire d'une personne qui accède à un poste de cadre supérieur est 

fixé par le conseil d'administration à l'intérieur de la classe salariale du poste dans lequel elle 

est nommée; 

ATTENDU que le salaire proposé à la nomination sera en conformité de l'annexe 2 de la lettre 

ministérielle du 18 avril 2019 et que le salaire sera établi selon les modalités de la rémunération 

des cadres médecins de directeur de santé publique; 

ATTENDU que Dr Stéphane Trépanier sera soumis à une période de probation d'une année. 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE,  

 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Dr Stéphane Trépanier au poste de directeur de la Direction de santé publique. 

La date d'entrée en fonction étant le 21 octobre 2019; 

DE FIXER le salaire à la nomination du directeur à la Direction de santé publique en conformité 

à l'annexe 2 de la lettre ministérielle du 18 avril 2019 quant à la rémunération des cadres 

médecins. 

 

 5.4   Désignation du chef du département d'urgence par intérim 

CISSSO-200-2019 ATTENDU que le poste de chef de département d'urgence doit être pourvu;   

ATTENDU la volonté du comité de sélection et du directeur des services professionnels et de la 

pertinence clinique de retenir la candidature de Dre Marie-Hélène Folot-Lasalle; 

ATTENDU que l'affichage du poste est prévu pour le mois de septembre 2019; 

ATTENDU que Dre Marie-Hélène Folot-Lasalle a été rencontrée par le directeur des services 

professionnels et de la pertinence clinique et de la présidente du CMDP;  

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE; 

 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

 

DE DESIGNER Dre Marie-Hélène Folot-Lasalle au poste de chef de département d'urgence par 

intérim; jusqu'au mois de octobre 2019.  

 

 

 6   Plan clinique - Point d'information 

 La PDG Josée Filion informe le conseil d'administration que le plan clinique qui a été soumis au 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) dans les délais prescrits, le 28 juin 2019. Le 

document correspond à la version présentée en séance plénière du conseil d'administration le 17 juin 

2019. Le CISSS de l'Outaouais est en attente de la rétroaction du MSSS dans les prochaines 

semaines.  
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 7   Rapport du mandataire - Suivi du plan d'action 

 Josée Filion, PDG dépose l'état de réalisation des recommandations du mandataire, M. Sylvain 

Gagnon dans son « Rapport d'observation portant sur le Centre intégré de santé et de services 

sociaux de l'Outaouais » soumis à la fin janvier 2019  

Dans ce rapport, six recommandations ont été émises : 

1. Établir des liens de communication efficaces et soutenus avec les autorités régionales et 

leurs partenaires; 

2. Favoriser et soutenir la mise en place du comité consultatif; 

3. Mieux coordonner les actions sur le territoire par la présence de cadres en autorité, 

responsables de l'organisation des services et des activités qui se réalisent à l'intérieur des 

installations de l'établissement et auprès des partenaires du milieu; 

4. Assurer une représentation des milieux au sein du conseil d'administration (CA) du CISSS de 

l'Outaouais; 

5. Élaborer un plan de consolidation et de développement des services de proximité; 

6. Soutenir la direction du CISSS de l'Outaouais dans l'élaboration du projet de développement 

d'un nouveau centre hospitalier.  

Le CISSS de l'Outaouais a entrepris des travaux afin de mettre en place un plan d'action à la suite du 

dépôt de ce rapport et ainsi s'assurer de l'implantation des recommandations. L'état d'avancement de 

chacune des recommandations et des livrables qui y sont associés est indiqué dans le document.  

 

En réponse aux questions des membres du conseil d'administration, les précisions suivantes sont 

apportées:  

 La formation d'un comité consultatif a été remplacée par un modèle intégré de liaison avec les 

communautés locales qui a été soumis au conseil d'administration le 16 mai dernier. Ce 

modèle permet de couvrir un mandat plus large que les comités consultatifs.  

 Les réseaux locaux de services sont composés de tous les acteurs du territoire concerné.  

 Les travaux pour la recommandation # 5 sont en cours et la proposition sera présentée à 

l'automne.   

 

 8   Date de la prochaine séance : 26 septembre 2019 

 

 9   Levée de la séance 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 30. 

 

  

  

      

Michel Roy 

Président 
  

Josée Filion 

Secrétaire 

  

 

Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 

26 septembre 2019, résolution CISSSO-202-2019. 

  

 

 


